
Compte rendu de la réunion

du 7/11/14

Compte bancaire

Nous avons un compte ouvert par Renato, y sont déposés un peu plus d e6O€ issus de 
la vente de ruches et de miel produit l’année dernière.

Cotisations

Renato propose une adhésion à l’association d’un coût de 20€ par an et par adhérent, 
avec possibilité de diminuer l’adhésion exceptionnellement. Ces adhérents pourront 
venir gratuitement aux animations qui seront proposées par le rucher école. Les 
personnes qui ne seraient pas adhérentes devraient s’inscrire au préalable aux 
animations et devront payer un prix d’entrée pour chaque.

Le prix de l’adhésion inciterait les gens à venir régulièrement ; cela permettrait aussi 
de distinguer et de ne pas proposer la même chose aux débutants et à ceux qui 
viennent et qui sont déjà « débrouillés » et souhaitent plutôt échanger sur leur 
pratique.

Séances pédagogiques

Un plan des animations a été proposé par Renato :

SEANCES THEORIQUES     :  

1 : Vie des abeilles

2 : La ruche (les différents éléments, les différents modèles), 
l’apiculteur (sa tenue, ses outils…)

3 : Le rucher (exposition, législation)

4 : Les maladies (comment faire pour les traiter)

5 : Le travail d’automne

Chaque séance théorique devrait être suivie d’un atelier pratique

ATELIER PRATIQUE     :  

1 :Visite de la ruche, observation et nourrissement

2 : Divisions

3 : Constatation de l’évolution des essaims

4 : Récolte

5 : Visite d’automne

On doit demander à Vincent Péricard s’il veut s’occuper de l’un de ces modules.



Critiques faites au précédent fonctionnement du rucher-école

Pas assez de pratique, on peut repartir frustré en ayant pas les réponses à ses 
questions, et sans avoir vraiment « touché » aux abeilles.

En mélangeant trop les « débrouillés » et les purs débutants, les discussions 
deviennent vite trop techniques et pointues et on perd les débutants…

Le besoin du débutant est d’apprendre le fonctionnement de bas pour ensuite prendre 
le large et faire ses propres essais-erreurs et revenir en parler pour trouver et 
comprendre ses erreurs et s’orienter vers des solutions plus efficaces et trouver sa 
propre pratique.

Il faut que nous donnions lors de s séances des bases claires et universelles.

SUBVENTION     :  

Nous devons nous occuper de monter un dossier de financement pour obtenir une 
subvention de la Mairie d’Ambert. Renato, Jean Marc et sylvain souhaitent s’en occuper

Cela nous permettra d’envisager l’achat de ruche standardisées (environ 10) qui 
faciliteront le travail et l’apprentissage au rucher. 

St Ambroise     :  

C’est le 7 décembre. 

L’année dernière, nous avons participé au marché de producteurs en faisant des 
crêpes et en vendant notre pain d’épices + fabrication de tee-shirts. Notre bénéfice a 
été de 100€.

Cette année, nous souhaiterions faire un banquet au miel avec une animation. Cela 
serait ouvert à tous public.

Lieu : Marsac, Chaumont-le-Bourg (il ya une salle qui n’est pas cher à la location si 
c’est une personne de la commune qui le demande, 50€), Arlanc (la salle est libre, 
mais la cuisine et vaissel est à la salle multi, qui est occupé àcette date ; reste Mayre 
qui possède une belle salle équipée mais un peu chère à la location(200€ + 50€ pour 
le chauffage).

Sylvain se charge de contacter un groupe de musique pour assurer l’animation après le 
banquet.

D’autres propositions ont été faites : projection de Des abeilles et des hommes ; 
intervention de Vincent Péricard sur le thème de la cohabitation entre apiculteurs pro 
et amateurs…

Nous visons environ 60 personnes au banquet, pour un repas à 15-20€ par adulte et 
10-12 pour les enfants et une buvette en plus. 

Prochaine réunion     :  

Fin novembre pour organiser la fête de la St Ambroise, puis début janvier pour fixer un 
calendrier des animations du rucher-école pour la saison 2015.


